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Cursus Étoile Droit - Campus Melun

Le Cursus Étoile est un diplôme d’université́ (DU) de l’Université Paris-Panthéon-Assas adossé à la licence de Droit et
proposé sur le campus de Melun. Ce cursus sélectif propose à des étudiants motivés et dotés d’une forte capacité de travail
des enseignements théoriques et pratiques visant à compléter ceux proposés en licence de droit.

Le DU se déroule sur une durée de trois ans en parallèle de la licence de Droit, chaque année étant constituée de deux
semestres.

Cursus Étoile Droit - Campus Melun
Université Paris-Panthéon-Assas
Droit
M. Matthieu BUCHBERGER
Diplôme d’université (DU)
3 ans
Formation initiale

Les objectifs de ce diplôme d’université sont les suivants :

> Approfondir les connaissances juridiques des étudiants, par des enseignements et conférences sur des
thématiques d’actualité (numérique, environnement, nouvelles méthodes de règlement des litiges, dialogue des
juges, etc.).
> Sensibiliser les étudiants à des problématiques juridiques générales et transversales, en mobilisant notamment le
droit comparé, la philosophie et la sociologie.
> Développer les compétences pratiques des étudiants, grâce à des ateliers et des études de cas organisés par des
professionnels du droit.
> Favoriser la connaissance des métiers du droit et l’insertion professionnelle des étudiants, grâce à l’intervention
de praticiens (avocats, magistrats, notaires, etc.), exerçant le plus souvent à Melun ou plus généralement en Seine-
et-Marne. Dans cette optique, un stage est organisé lors de la troisième année du diplôme d’université. 
 

Français
Bac
25 places

Admission sur parcoursup et dans la limite des places disponibles (25).

Des frais spécifiques de 211€ s'ajoutent aux frais d'inscription de Licence

À l'issue de l'étude des dossiers de candidature, un entretien est organisé sur le campus de Melun pour apprécier la
motivation, la personnalité, et l'aptitude  au travail des candidats. Ces entretiens auront lieu en avril ou début mai.

Les heures d’enseignements s’ajoutent aux heures d’enseignement de la licence de Droit qui se déroule sur le campus de
Melun.

Acceptation directe en 2e année :
Une admission, sur dossier et le cas échéant d’un entretien de motivation, est possible en 2e année du cursus Étoile pour
les étudiants ayant validé la 1re année de la licence de droit avec une moyenne égale ou supérieure à 13/20 et qui n’ont ni
redoublé ni passé la seconde session.

Les dossiers des candidats doivent satisfaire aux conditions suivantes : ne pas avoir redoublé dans le cursus Droit, avoir
obtenu la première année de la licence de Droit dès la 1re session d’examens avec une moyenne d’au minimum 13/20. Les
dossiers des candidats ne satisfaisant pas les conditions précitées ne seront pas acceptés. Il en est de même pour les
étudiants ayant le statut « AJAC » (ajourné mais autorisé à composer dans l'année supérieure). 
Pour les étudiants inscrits en L1 de Droit dans une autre université, les demandes d’admission sont faites via la procédure

https://fjlp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/cursus-etoile-droit-campus-melun
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/etablissement/universite-paris-pantheon-assas
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/NULL
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/universite/contacts/enseignants-chercheurs/m-matthieu-buchberger
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/type-de-formation/diplome-duniversite-du
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/55
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/212
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/61
https://www.parcoursup.gouv.fr/
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de transfert, et doivent satisfaire les 3 conditions précitées.

 

Les étudiants suivent la totalité des matières de la licence de Droit ainsi que les matières spécifiques au DU, détaillées ci-
dessous :

1re année
Semestre 1

> Ateliers d’expression et de communication (6h)
> Séminaires : droit public approfondi (12h)
> Conférences juridiques (6h)

Semestre 2

> Ateliers d’expression et de communication (6h)
> Séminaires : droit privé approfondi (12h)
> Conférences juridiques (6h)

2e année
Semestre 3

> Etudes de cas (6h)
> Séminaires : philosophie du droit (12h)
> Conférences juridiques (6h)

Semestre 4

> Etudes de cas (6h)
> Séminaires : sociologie du droit (12h)
> Conférences juridiques (6h)

3e année
Semestre 5

> Études de cas (6h)
> Séminaires : Techniques de cassation et d'élaboration d'une décision de justice (12h)

Semestre 6

> Droit comparé (12h)
> Stage de 3 semaines (par ex. 3 h de permanence au TJ de Melun pendant 3 semaines)

Règles d'examens 

> Évaluations des matières :
> Ateliers d’expression et de communication : contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1)
> Études de cas : contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1) 
> Séminaires : épreuve écrite ou orale au choix de l’enseignant notée sur 20 (coefficient 1)
> Conférences : sans évaluation mais présence obligatoire

Validation de l’année :
Chaque année est validée si la moyenne obtenue au cursus est égale ou supérieure à 10/20
En cas d’échec, il n’y a pas de seconde session. 
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Le passage en 2e année du cursus Étoile exige l’obtention d’une moyenne égale ou supérieure à 12/20 à la 1ère année de
la licence de droit et d’une moyenne égale ou supérieure à 10/20 à la 1re année du cursus. 
En cas d’échec à la 1re année de droit ou de l’obtention d’une moyenne inférieure à 12/20 et/ou en cas d’échec à la 1re
année du cursus Étoile, l’étudiant quitte le double cursus mais peut poursuivre sa scolarité dans la licence de droit.

Le passage en 3e année du cursus Étoile exige l’obtention d’une moyenne égale ou supérieure à 12/20 à la 2e année de la
licence de droit et d’une moyenne égale ou supérieure à 12/20 à la 2ème année de la licence de droit et d’une moyenne
égale ou supérieure à 10/20 à la 2ème année du cursus. En cas d’échec à la 2ème année de droit ou de l’obtention d’une
moyenne inférieure à 12/20 et/ou en cas d’échec à la 2ème année du cursus Étoile, l’étudiant quitte le double cursus mais
peut poursuivre sa scolarité dans la licence de droit.

A l'issue de leur licence, les étudiants inscrits à l'Université Panthéon-Assas peuvent postuler dans les nombreux Masters (2
ans d'études) et Diplômes universitaires (DU) proposés dans tous les champs du droit.

Ils bénéficient également de la possibilité de préparer un grand nombre d'examens professionnels et de concours en
s'inscrivant à l'une des préparations proposées par l'Institut d'Études Judiciaires ou à l'Institut de Préparation à
l'Administration Générale. Pour préparer les concours administratifs de catégorie A, il est conseillé d'obtenir un niveau bac
+ 5.

Les études de droit permettent d'accéder à un très grand nombre de métiers fort diversifiés dans les secteurs public
(fonctions publiques étatique, territoriale ou hospitalière, magistrature judiciaire ou administrative...) et privé (avocat,
notaire, huissier, juriste d'entreprise en matière de ressources humaines, d'assurances, de marchés publics, de droit des
sociétés, de propriété intellectuelle...) en France ou à l'étranger (institutions internationales, ONG...).

Ils supposent pour certains la réussite à un concours, le passage d'un examen particulier ou l'obtention d'un diplôme
spécifique


